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— Monsieur Olivier Lemieux-Périnet, conseiller en 
relations intergouvernementales, Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75471

Gouvernement du Québec

Décret 1107-2021, 11 août 2021
Concernant la désignation du ministre des Finances 
afin de lui permettre de porter au débit du Fonds des 
revenus provenant de la vente de cannabis la somme 
maximale de 100 000 $, pour l’année financière 2021-
2022, pour la réalisation de deux sondages concernant 
le cannabis et le vapotage et permettant d’obtenir les 
données nécessaires aux travaux de lutte contre les 
méfaits associés aux substances psychoactives

Attendu	 que, en vertu de l’article 23 .30 de la  
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), 
est constitué, au ministère des Finances, le Fonds des  
revenus provenant de la vente de cannabis;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 3° de cet 
article,	ce	fonds	est	affecté	à	la	prévention	de	l’usage	de	 
substances psychoactives, de même qu’à la lutte contre 
les méfaits qui s’y rapportent;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	23.32	de	cette	loi,	pour	la	réalisation	et	le	financement	
des	fins	prévues	au	paragraphe	3°	de	l’article	23.30	de	cette	
loi, un ministre désigné conformément à l’article 23 .33 de 
cette loi peut porter au débit du Fonds les sommes prévues 
par le décret qui le désigne;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23 .33 de cette loi, lorsque les activités d’un minis-
tère	permettent	la	mise	en	œuvre	de	mesures	liées	à	la	
prévention de l’usage de substances psychoactives ou à 
la lutte contre les méfaits qui s’y rapportent, le gouver-
nement peut, sur recommandation conjointe du ministre 
des Finances et du ministre responsable de ce ministère, 
désigner	ce	dernier	afin	de	lui	permettre	de	porter	des	
sommes au débit du Fonds;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de cet article, 
le décret de désignation doit préciser l’utilisation de ces 
sommes ainsi que le montant maximum qui pourra être 
porté	au	débit	du	Fonds	pour	chacune	des	années	financières	
pendant lesquelles il sera applicable;

Attendu	que les activités du ministère des Finances 
permettent	la	mise	en	œuvre	de	mesures	liées	à	la	lutte	
contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de substances 
psychoactives;

Attendu	qu’il y a lieu de désigner le ministre des 
Finances	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	Fonds	
des revenus provenant de la vente de cannabis la somme 
maximale	de	100	000	$,	pour	l’année	financière	2021-2022,	
pour la réalisation de deux sondages concernant le can-
nabis et le vapotage et permettant d’obtenir les données 
nécessaires aux travaux de lutte contre les méfaits associés 
aux substances psychoactives;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre des Finances :

Que	le	ministre	des	Finances	soit	désigné	afin	de	lui	 
permettre de porter au débit du Fonds des revenus pro-
venant de la vente de cannabis la somme maximale de  
100	000	$,	pour	 l’année	financière	2021-2022,	pour	 la	 
réalisation de deux sondages concernant le cannabis et 
le vapotage et permettant d’obtenir les données néces-
saires aux travaux de lutte contre les méfaits associés aux  
substances psychoactives .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75474

Gouvernement du Québec

Décret 1108-2021, 11 août 2021
Concernant la détermination des instruments ou 
contrats de nature financière pour certains organismes 
des réseaux de la santé et des services sociaux, de l’édu-
cation et de l’enseignement supérieur

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 79 
de	la	Loi	sur	l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	
les organismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, 
avec les autorisations et approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et avec l’auto-
risation du ministre des Finances et aux conditions que 
celui-ci détermine, conclure des conventions d’échange 
de devises ou de taux d’intérêt ou y mettre fin selon  
leurs termes;
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